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1. Objectif et audience du document. Ce document a pour objet de décrire le processus de préparation du Result Based CAS (RBCAS) de Mauritanie jusqu’à la validation par les partenaires impliqués. Pour la Banque mondiale, il s’agira du passage au Conseil d’Administration. La mise en œuvre et le suivi succinctement décrit ici feront l’objet d’un document séparé. Le présent document s’adresse essentiellement à toutes les personnes ressources impliquées dans le processus, à la Banque mondiale comme chez tous les partenaires qui participent au CAS.
2. Plan du document.
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G. Suivi du processus de préparation

H. Atelier de lancement (15-16 mars 2006)
Annexes
a. Termes de référence de l’atelier de lancement

b. Agenda de l’atelier de lancement
c. Matrices des différents groupes
d. Liste des participants

A. Contexte: importance particulière et enjeux du CAS (2007-2010)
3. Evolution de la dette et de la performance économique. La Mauritanie a atteint le point d’achèvement au titre de l’initiative pour les pays pauvres très endettés (PPTE) en 2002, ce qui lui a permis de bénéficier d’une réduction substantielle de sa dette de près de 1.1 milliard $E.U. La performance de la Mauritanie, satisfaisante jusqu’en 2003, a connu une légère régression à partir de 2003/2004 du fait des déséquilibres macroéconomiques occasionnés par des dépenses extrabudgétaires. A ce jour, les modalités de remise de dette décidée en 2005 par le G8 ne sont pas connues mais pourraient à nouveau permettre d’améliorer la situation des réserves. Grâce à cette initiative, la Mauritanie pourrait bénéficier à terme d’environ 969.4 million $E.U. dont 626 million $E.U. provenant de l’annulation de la dette de l’IDA. Les économies additionnelles par an seront de l’ordre de 30 millions $E.U. à partir de 2007.
4. La Mauritanie et les perspectives pétrolières. À partir du premier semestre 2006, la Mauritanie bénéficiera de revenus pétroliers substantiels pour l’instant prévus sur une période de 15 à 20 ans qui feront passer son PIB/hab de 400 $E.U. à 1500 $E.U. d’ici à 2010. La gestion de ces revenus est un enjeu crucial que de nombreux pays n’ont pas ou peu réussi à maîtriser tant sur le plan économique, social que politique. La répartition de ces revenus et leur pérennisation nécessitent une réflexion approfondie, la mise en place d’instruments financiers ainsi que le développement de capacités humaines et institutionnelles aussi bien dans le domaine public que dans le privé. Le CAS devra donc s’articuler autour de ces enjeux nouveaux pour que la Banque et les bailleurs associés au processus puissent aider la Mauritanie à réussir son développement et éviter les syndromes liés aux flux financiers important eux-mêmes liés à l’exploitation de ressources non renouvelables. Au-delà de l’appui financier qu’elle continuera de proposer mais qui deviendra de moins en moins indispensable et de plus en plus cher pour le pays, la Bm (Banque mondiale) se doit de mobiliser ses meilleures compétences dans ses domaines d’expertise pour aider la Mauritanie dans les années à venir.

5. La Mauritanie et la Banque mondiale. La Banque mondiale a ouvert son bureau de représentation en Mauritanie en 1986. La première opération de la Banque mondiale en Mauritanie remonte à 1960. Au mois de Janvier 2005, la Banque mondiale avait approuvé un total de 69 opérations de prêts et dons au profit de la Mauritanie pour un montant total d’environ de 1 milliard de $E.U. A l’heure actuelle, le portefeuille compte 8 projets actifs pour une enveloppe de 260.5 millions de $E.U, 9 études (ESW) et 3 projets en préparation pour 2006 pour un montant de 28 millions de dollars. Le programme couvre de nombreux domaines et secteurs prioritaires comme : le cadre macroéconomique, le développement rural, la santé, l’éducation, les mines et l’énergie, l’eau et l’assainissement, la justice, les finances publiques, l’information et la communication. 

6. Les autres bailleurs intervenant en Mauritanie. Les partenaires techniques et financiers (PTF) accompagnent le gouvernement dans la mise en œuvre du CSLP à travers les 4 axes stratégiques :

· Au niveau de l’axe 1 « croissance accélérée et redistributive » la GTZ apporte un appui au secteur de la pêche, l’Union Européenne travaille sur la préparation d’un projet sur le secteur des transports en collaboration avec la Banque et la France apporte un appui au niveau du tourisme ;

· Au niveau de l’axe 2 « l’ancrage de la croissance dans la sphère des pauvres », plusieurs bailleurs contribuent aux programmes multisectoriels de lutte contre la pauvreté, la BAD appuie le développement du secteur de l’élevage et le PNUD intervient au niveau de la micro finance et de la micro entreprise. L’environnement est un sous axe largement couvert par le PNUD, la GTZ et plusieurs autres PTF ;

· Au niveau de l’axe 3 « développement humain et accès aux services de base », en particulier le secteur de l’éducation constitue le centre de concentration de plusieurs bailleurs bilatéraux (France) et multilatéraux (BAD, BID, agences du système des NU) ; et

· Au niveau de l’axe 4 « ‘Bonne Gouvernance et renforcement des capacités institutionnelles » sous l’égide du PNUD, plusieurs bailleurs appuient sa réalisation à travers le programme national de bonne gouvernance (PNBG). Au niveau de ce pilier 4, le secteur de la justice a peu bénéficié jusque là d’appui financier et technique des PTF.

Du fait de cette diversité de bailleurs et des secteurs couverts, tous s’accordent sur la nécessité de coordonner les interventions et d’harmoniser les procédures et les actions.
7. La société civile. En vue de créer un dialogue constructif autour des grands enjeux de développement de la Mauritanie et de favoriser une participation accrue de toutes les parties prenantes à la définition d’une vision stratégique et des priorités du pays, le processus de préparation du CAS impliquera tous les acteurs de développement (Public, privé, PTF, Organisation de la Société Civile (OSC)). La transition démocratique et l’ouverture au dialogue qui émergent dans le pays, sont très favorables au climat de participation et d’appropriation des acteurs des programmes de développement. Le processus de préparation du CAS impliquera les représentants des partenaires techniques et financiers, de l’administration centrale et des OSC. La première phase consistera d’abord à définir des cadres de concertation au regard des priorités du CAS. Un core team a été mis en place avec ses différents acteurs. Etant donné la diversité des acteurs de la société civile, une représentativité sera recherchée. Les OSC seront invitées en tant que parties prenantes aux discussions des thèmes qui seront proposés et fourniront leurs inputs aux documents. La démarche proposée est la suivante:

· Consultation avec les OSC pour échanger sur le processus qui sera suivi, le contenu du document et leurs inputs (octobre 2005) ;
· Constitution d'un groupe focal composé de représentants d’ONG, de syndicalistes, d’universitaires, du secteur prive, des bénéficiaires (FAEM, GNAP) de la communauté urbaine ;
· Constitution des groupes de travail thématiques suivant les axes du CAS. Chaque groupe travaillera sous la tutelle d'un président (personne ressource) qui sera choisi par les deux parties (Bm - OSC) et un membre du core team. Les discussions et propositions seront consignées dans un rapport spécifique ; et
· Un atelier de restitution des discussions des groupes. Un rapporteur sera désigné pour faire la synthèse des notes des différents groupes et produire un rapport qui sera utilisé par le core team.
B.  Result Based CAS et collaboration avec les partenaires

8. Caractéristiques du RBCAS pour la Banque mondiale. Un RBCAS est sous-tendu par :

· Une matrice de Résultats qui définit les objectifs et les aligne avec les résultats attendus. Elle permet une bonne compréhension et met l’accent sur les conséquences que peut avoir le programme de la Bm dans le pays ; et
· Un management accru des résultats et une meilleure sélection des interventions.

Il permet :

· Un contrôle des résultats en les ajustant et les actualisant régulièrement. Le CAS devient donc un instrument de supervision de l’intervention de la Banque et possiblement des partenaires en Mauritanie. Il est modifiable et offre différents scénarios ajustables pour les prêts et programme de support à venir ; et
· De réaliser des résultats basés sur des objectifs stratégiques à moyen et long terme.

9. La collaboration avec les partenaires. Il est de plus en plus clair que l’efficacité de l’aide suppose la mise en place d’une collaboration à tous les niveaux entre les partenaires au développement, et ce pour permettre de : 

· Simplifier les transactions pour les bénéficiaires (harmonisation) ;
· Maximiser les synergies ; et
· Éviter les redondances dans la mesure où les ressources sont globalement insuffisantes. Ce faisant, l’aide se doit d’être plus collaborative que compétitive.

Ces principes guideront le processus d’élaboration du présent CAS et s’appliquent non seulement aux bailleurs de fonds mais aussi aux différents partenaires qui participent aux efforts de développement.

10. Les CAS collaboratifs. Le CAS représente à cet effet une opportunité pour discuter à un niveau stratégique de ces synergies et des avantages comparatifs de chacun au regard des priorités du pays. Plusieurs pays comme le Bangladesh, le Nigeria ont décidé de développer ces CAS collaboratifs au-delà du groupe de la Bm (IDA/IBRD, SFI, MIGA). Il apparaît que le processus est en cours de développement et qu’une grande liberté est laissée aux équipes qui préparent ces CAS collaboratifs. D’une manière générale, il convient bien sûr de maximiser les synergies en évitant comme toujours que le coût et la lourdeur de la collaboration devienne supérieure à ses bénéfices.

C. Calendar 


1. Preparation 

CAS Completion Report (that will be annexed to new 
CAS) - review of current portfolio finalized
December 30, 2005

CAS CR Annexes
December 30, 2005
CAS launching workshop (in country with VC-HQ)
March 15-16, 2006
2nd CAS workshop
May 15, 2006

2. Intermediate steps
PRSP-2
April 30, 2006
Draft CAS Outline
May 05, 2006

Draft CAS Matrix (based on GoM priorities - PRSP-2)
May 05, 2006

3. 1st review 

CAS – Srategy 2007-2010

CAS 1st Draft
June 12, 2006

CAS Upstream Review
July 06, 2006

4. 2nd review

CAS 2nd Draft
August 18, 2006

CAS ROC Review
August 31, 2006
5. CG (in Mauritania or in Paris)
Leader and responsible chosen (Gov.), partners
 invited & early preparation done (booking conference rooms and hotels)
 May 15, 2006
Consultative Group event
September 30, 2006
6. CAS Submission & clearance
Regional Clearance (RVP and FRM / LEGAF/ OPC)(30 days prior BD)
October 12, 2006

MD Clearance (23 days prior BD)
October 24, 2006
CAS to SECBO (18 days prior BD)
October 31, 2006
CAS to print shop (17 days prior BD)
October 30, 2006

CAS to EDs (15 days prior BD)
November 3, 2006

7. Publication 
CAS Board Presentation
November 28, 2006

CAS Disclosure
December 4, 2006
D. Responsabilités du Core team
1. Préparation 
Resp.
Avancement
CASCR
AP
c
Best Practices (include exchange with OPCS)
AP, SN & core team
c
Partage des guidelines avec le Core team
GM
c
TORs et calendrier
FR, GM & FB
c
Atelier de lancement
HW, FB & FA
ip
2. Support des sous-groupes

Approche par les resultats
SN (SH as advisor)
ip
RB Matrice & alignement avec le CSLP (support des sous groupes)
HW & FB
ip
Alignement avec AAP
ML
ip
Manque d’analyses (lancer de nouvelles études)
HW
70%
Lien avec le portefeuille et le S&E
ML & GM & BoA
ip
Décalages financiers
HW, FB & GM
50%
Risques
BoA
?
3. Travaux de sous-groupe (un TTL et un s/s groupe par piler du CAS)
Management des s/s groupes 
B. S. Diom, A. O. Ba, F. N’Guissaly & J. E. Paquet
ip
Alignement avec les piliers CSLP 
HW
80%
Alignement avec AAP
Voir ci haut
ip
Alignement avec le portefeuille
Voir ci haut
ip
Décalages financiers
Voir ci haut
50%
4. Trade-off et finalisation de la matrice

Enveloppes disponibles pour la Bm
FR & HW
90%
Finalisation de la Matrice
HW & SN
30%
5. Collaboration avec les partenaires (donneurs et société civile)
Implication des partenaires
FR, HW & CD
80%
Agenda de l’harmonisation
HW, SN, C. Molinier & CD
?
Appui à la préparation du CG
FB & GM
?
6. Coordination et activités de support
TTL CAS
FR
80%
Communication en dehors du Core team
AB
30%
Mise en œuvre et gestion du site web
AB & FA
10%
Gestion de la documentation
GM & FB
ip
Organisation des évènement principaux
Core team
ip
Gestion du processus interne à la Bm
GM, SN & AP
ip
Rédaction (intégration des contributions)
AP, TTL & FR

Principaux évènements (non décrits à ce stade pour les autres bailleurs)

VC core team 
VC avec le core team d’un autre pays
Retraite 2
CG
Roc
c : completed

Présentation au Board
ip : in progress

E. Plan du document final (draft indicatif)

11. Rédaction : chaque paragraphe sera rédigé par un responsable et intégré dans le document final par AP. Le premier draft de ce document est prévu pour juin 2006. Bien que la matrice fasse partie intégrante de ce document, sa rédaction sera gérée en parallèle. Une description paragraphe par paragraphe devra être rapidement disponible (d’ici le 30 mars 2006). La rédaction du document sera faite en français. Une version du document sera traduite en anglais. La taille indicative attendue de ce document est d’environ 130 paragraphes soit environ 40 pages (sans compter les annexes).
Introduction 
Country Context (presented as SWOT) 
(20 paragraphs)
· Political (FR)

· Social (CD, AOB,SB)
· Economic (HW, NP)

· Poverty profile (HW)

· Structural (FR, AOB, AP)

Priorities
(20 paragraphs)
· PRSP (HW, AP)

· Challenges (FR, AP)

Lessons Learned from last CAS (AP) and from other donors
(70 paragraphs)
Collaborative CAS

· RBCAS (SN)

· Each partner strategy and comparative advantages (for the WB FR)

· Scenarios (SN)

Risks (BoA, MoB)
(5 paragraphs)
Monitoring (ML)
(5 paragraphs)
Concluding Remarks (FR)

Annexes 
A. CAS Results Summary Matrix (HW, AP)
B.1 Key Economic & Program Indicators (HW, ML, SN)
B.2 Mauritania at a glance (HW)
B.3 Selected Indicators of Bank Performance and management (ML, AP, SN)
B.4 Donors Program summary (FR)
B.5 Summary of Nonlending Services by donor (FR)
B.6 Mauritania Social Indicators (CD)
B.7 Mauritania Key Economic Indicators (HW)
B.8 Mauritania Key Exposure indicators (HW)
B.9 Status of Bank Group Operations in Mauritania : Operations Portfolio details (GM)
B.10 CAS summary of Development Priorities (FR)
F. Mise en œuvre, suivi-évaluation et mesures correctrices

12. La mise en œuvre du CAS s’appuie sur deux éléments : (i) le CSLP y compris sa matrice au sein de laquelle le CAS s’inscrit, et (ii) le portefeuille des PTF qui regroupe l’ensemble des interventions directes en Mauritanie pour atteindre les objectifs du CAS.

13. Pour assurer l’alignement du CAS et du CSLP et optimiser l’impact de l’intervention de la Bm et des bailleurs en Mauritanie, les objectifs du CAS et ses indicateurs devront en général être sélectionnés parmi ceux du CSLP (décrits dans la Matrice du CSLP). Les différents scénarii du CAS varieront selon l’amplitude de l’intervention sur les secteurs prioritaires. Une deuxième étape consiste alors à aligner les objectifs de développement (DO) des projets et leurs indicateurs avec ceux du CAS. De ce fait, les projets contribueront directement à la réalisation des objectifs du CAS et par conséquent à une partie de ceux du CSLP.

14. Le Suivi-Evaluation de la mise en œuvre du CAS sera fait au travers du Suivi-Evaluation du CSLP. La mise en œuvre d’un système de Suivi-Evaluation efficace au niveau du CSLP est donc une condition nécessaire à un Suivi-Evaluation efficace du CAS. Afin de mesurer l’impact de l’intervention de la Bm au niveau du CSLP, il faut également mettre en place des systèmes de Suivi-Evaluation au niveau de chaque projet et dont les résultats contribueront au suivi et à l’évaluation de la mise en œuvre du CAS.

La mise en œuvre et le Suivi du CAS comprend donc les étapes suivantes :

· Finaliser la matrice du CSLP avec des objectifs précis et des indicateurs mesurables ;
· Mettre en place les systèmes de mesures de ces indicateurs ;
· Extraire du CSLP les objectifs du CAS et leurs indicateurs respectifs qui deviennent alors ceux du CAS ;
· Aligner les DO des projets avec ceux du CAS et redéfinir les indicateurs si nécessaire ; et
· Mettre en place les systèmes du S&E au niveau de chaque projet.
Le système de suivi du CSLP avec les contributions des systèmes de S&E des projets, intégrera de facto le suivi du CAS.

G. Suivi du processus d’élaboration du CAS
15. Suivi du processus d’élaboration du CAS. Il vise à s’assurer de l’avancement des tâches du processus de préparation du CAS du Core Team telles que définies dans le concept note et à remettre à jour au moins tous les mois le « gantt chart ». Il a aussi pour objectif  de réévaluer régulièrement les priorités, les urgences et les risques de blocages principaux ainsi que les mesures correctrices envisagées. Cet objectif sera traduit dans un tableau de bord d’une page mis à jour, lui aussi tous les mois, à la même date que le gantt chart. Le suivi du processus CAS sera effectué par Fabien Brenneval (responsable du suivi) qui mettra en particulier à jour les tableaux et François Rantrua (TTL). Au-delà de ces deux responsables ce suivi suppose évidemment que chacun des membres du Core Team prête attention aux activités pour lesquelles il assume une responsabilité. Les réunions du Core Team auront lieu au moins une fois par mois ou autant que de besoin. L’agenda de ces réunions qui sera envoyé au moins 3 jours à l’avance commencera en général par la revue des données de suivi telles que contenues dans les deux tableaux cités ci-dessus (tableau de bord et Gantt Chart).

H. Atelier de lancement
16. Cet atelier doit permettre de lancer le travail et la réflexion des groupes chargés de la rédaction du CAS. Cet atelier fait intervenir aussi bien le gouvernement que les partenaires, les chefs de projet de la Bm et la société civile. L’objectif est de déterminer les avantages comparatifs de chaque PTF suivant les priorités du pays définies dans le CSLP 2. Ainsi, 4 groupes de travail vont se répartir suivant les axes du CSLP et vont devoir remplir trois matrices au format prédéfini afin (i) d’établir le bilan des interventions passées, (ii) de définir les objectifs des interventions futures et (iii) de formuler les priorités d’intervention. Ces groupes seront encadrés par un modérateur et un rapporteur, le premier chargé d’organiser le travail des groupes et le second de synthétiser les discussions dans les matrices. Tous deux devront présenter les résultats des travaux à la fin de l’atelier. S’ensuivra un second atelier de restitution marquant la fin du travail des groupes et de la rédaction de leurs parties du document. Une description plus précise des termes de référence de l’atelier et des groupes de travail est présente en annexe a.

Annexe a : Termes de référence de l’atelier de lancement

1. Objectifs de l’atelier de lancement. A l’initiative de la Banque mondiale, le nouveau CAS décrivant la stratégie d’assistance de la Banque en Mauritanie sur les quatre/cinq années à venir, inclura pour ceux qui le souhaitent, les stratégies d’intervention des autres partenaires techniques et financiers (PTFs) dans le but de déterminer le niveau et le type d’assistance au gouvernement nécessaire à la mise en œuvre du prochain CSLP. L’élaboration de ce « CAS collaboratif » débutera mi-mars par un atelier de lancement réunissant les autorités mauritaniennes, les PTFs et la société civile. Cet atelier de lancement fait suite aux premières réunions de concertation et à la publication du CAS Completion Report (CASCR), rapport d’achèvement établissant les conclusions des activités de la Banque sur la période du dernier CAS qui a été transmis à tous les partenaires et commenté par plusieurs d’entre eux. Il doit permettre de lancer le travail et la réflexion des groupes chargés de la rédaction des parties du CAS tout en assurant une « base commune » de travail et de compréhension de la future stratégie d’aide au pays. Cet atelier de lancement met l’accent sur la notion de collaboration dans l’élaboration et la préparation du CAS. Il se déroulera sur deux journées, les 15 et 16 mars 2006, et ses principaux objectifs sont de :

· Démarrer la réflexion des différents groupes rédigeant le CAS suivant une démarche prédéfinie ;

· Produire des résultats tangibles utilisables pour la suite de l’élaboration du CAS ;

· Déterminer les avantages comparatifs de chaque PTF au regard des priorités du pays définies dans le CSLP.
2. Organisation. Cet atelier de lancement va s’articuler autour de présentations / conférences en séance plénière et de séances de réflexion au sein des groupes de participants. Les 2 séances plénières programmées se déroulent en simultané à Nouakchott, à Washington et à Paris en vidéo conférence. Au début des travaux, la séance plénière couvrira 3 présentations suivies chacune de discussions.  Les conclusions des groupes de travail ainsi que les conclusions globales seront présentées au cours de la seconde et dernière séance plénière. Quant aux travaux de groupe, les participants à l’atelier de lancement seront repartis selon les 4 axes du CSLP. C'est-à-dire qu’il y a aura 4 groupes, chacun travaillant sur un axe du CSLP :

· Axe 1 : Une croissance accélérée et redistributrice ;
· Axe 2 : Une croissance ancrée dans la sphère économique des pauvres ;
· Axe 3 : Le développement des ressources humaines et l’expansion des services de base ; et
· Axe 4 : Bonne gouvernance et renforcement des capacités institutionnelles.
Une synthèse par le modérateur de chaque groupe puis une synthèse globale par l’animateur (Hawa Wagué Cissé) de l’atelier, toutes deux orales, seront effectuées à la fin des 2 jours.

3. Responsabilités des groupes. Les membres des 4 groupes ont été identifiés 2 semaines avant l’atelier, ils sont constitués de représentants du gouvernement (dont les présidents des GTT), de représentants de la société civile et des PTF. Ces participants sont sélectionnés suivant leur maîtrise de l’axe (ou pilier) sur lequel travaille le groupe concerné. Il est demandé à chaque groupe de réfléchir (i) aux expériences passées dans les sous axes abordés, (ii) aux contraintes du secteur, (iii) aux besoins d’assistance dans le secteur, (iv) aux résultats intermédiaires et finaux attendus du CAS, (v) à l’ajustement éventuel des interventions existantes et aux interventions futures et (vi) à la prioritisation des différentes interventions. Chaque groupe est plus particulièrement chargé de remplir les 3 matrices fournies en annexe c (voir la partie 5 « outputs ») puis d’en faire la synthèse à l’assistance entière. C’est plus précisément le modérateur et le rapporteur, désignés préalablement, qui en sont responsables. Le modérateur est en effet chargé dans chaque groupe de diriger et de faciliter les discussions tandis que le rapporteur est chargé de remplir les matrices au fur et à mesure de la réflexion. Ces deux personnes seront ultérieurement impliquées dans la rédaction du document du CAS.
Déroulement des travaux de groupes. Les travaux des groupes durant l’atelier de lancement se déroulent pour partie à Washington, pour partie à Nouakchott, pour partie à Paris et pour partie en vidéo conférence entre les 3 villes. Une première séance de VC après la plénière permet aux membres de chaque groupe de se repartir le travail. Les membres des groupes basés à Washington doivent envoyer leurs contributions le soir du 1er jour qui seront consolidées par le rapporteur après les travaux des membres basés à Nouakchott au cours du matin de la seconde journée. Une dernière VC des groupes réunit les différents membres pour finaliser les matrices afin de les présenter en plénière par le rapporteur ou le modérateur (15 minutes par groupe).
4. Responsabilité du Core Team durant l’atelier. L’organisation méthodologique et logistique de l’atelier est prise en charge par le Core Team. Les membres de ce groupe transversal vont être chargés avant et pendant l’atelier de suivre l’avancée des travaux des groupes et d’aider autant que de besoin. Pour cela des réunions régulières de suivi sont programmées avec les modérateurs et les rapporteurs des groupes. Durant les travaux préalables et l’atelier lui-même le Core Team se partagera suivant les différents groupes et suivant les spécificités de chaque membre (voir la liste et responsabilités du Core Team). Avant l’atelier, les membres devront (i) s’assurer que les réunions préalables ont lieu et éventuellement y participer afin de conseiller les modérateurs et rapporteurs en cas d’incompréhension et (ii) finaliser les  documents en input et les remettre à temps aux responsables des groupes. Pendant l’atelier, ils devront (i) se mettre à la disposition des participants suivant leur responsabilité assignée (voir liste), (ii) s’assurer que les débats avancent, (iii) vérifier que les travaux des participants de Washington sont pris en compte, (iv) se rendre compte que les matrices sont remplies au fur et à mesure par les rapporteurs, (v) vérifier que les matrices ne sont que la synthèse des travaux et si besoin réduire leur taille en accord avec le rapporteur. Après l’atelier, ils devront veiller à la rédaction des parties du CAS à partir de ces travaux par le rapporteur et le modérateur.
5. Inputs et travaux préalables. Différents documents en inputs sont nécessaires aux travaux des groupes. Il s’agit :

· Du rapport du GTT du groupe concerné ;
· Du rapport d’achèvement de l’ancien CAS ;
· De la liste des gaps analytiques (à compléter durant l’atelier) suivant les sous axes du CSLP ;
· De l’Africa Action Plan, définissant les priorités de la Banque dans son intervention dans la région Afrique ;
· De la matrice de financement des différents bailleurs de fond présents en Mauritanie couvrant la période du CSLP 2 et du CAS ;
· Des scenarii concernant l’enveloppe IDA disponible ;
· Du BCG, graphique illustrant les avantages comparatifs de la Banque suivant ses différents projets ; et
· De la liste des indicateurs du CSLP 2.

De plus au vu de l’ampleur du travail demandé sur une si courte période, il convient de réaliser des travaux préalables. Ainsi le remplissage de la matrice « bilan/diagnostic » doit s’effectuer avant l’atelier. Les participants doivent donc se réunir auparavant pour entamer la réflexion nécessaire afin de conduire le diagnostic de la thématique qu’ils couvrent et d’y remplir la matrice relative. 

6. Outputs. Les résultats attendus de ces travaux de groupes préalables et de cet atelier sont : (i) la prise de contact, l’organisation des différents groupes travaillant sur le CAS en vue de la rédaction ultérieure de leur partie respective, et (ii) le début d’une véritable réflexion sur le CAS lui-même. Cette réflexion est matérialisée par le remplissage de 3 matrices, l’une établissant un bilan / diagnostic des différents secteurs, la seconde s’attachant à définir les résultats attendus du CAS et l’intervention décidée par chaque PTF et la troisième déterminant les priorités de financement.

Ci-après l’explication détaillée des informations attendues dans les différentes colonnes des matrices :
Matrice « bilan / diagnostic » :

· « Evaluation du CSLP 1 » (C1-1) : il s’agit de répertorier les principaux résultats réalisés durant la période du CSLP 1. Ce bilan se trouve en partie dans les rapports des GTT ;
· « Résultats du CASCR » (C1-2): dans chaque sous axe du CSLP, à partir du CASCR, indiquer quels projets financés par la Banque ont contribué au développement de ce secteur, dans quelle mesure et si possible avec quelle enveloppe ;
· « Expériences de chaque PTF » (C1-3) : dans chaque sous axe du CSLP, chaque PTF doit indiquer quels projets ont contribué au développement de ce secteur, dans quelle mesure et si possible avec quelle enveloppe ; et
· « Contraintes » (C1-4) : il s’agit d’établir la liste des contraintes du secteur, de ce qui a pu entraver l’atteinte des objectifs du secteur du CSLP et les problèmes qui subsistent et qui pourraient affecter les futurs projets.
Matrice « plan d’actions » :

· « Objectifs et actions prioritaires du CSLP II » (C2-1) : il convient de lister les principaux objectifs ainsi que les actions prioritaires à entreprendre durant le CSLP II pour chaque sous axe du CSLP. Ces objectifs et actions se trouvent pour la majeure partie dans les rapports des GTT ;
·  « Résultats attendus du prochain CAS (o) et résultats intermédiaires (io) » (C2-2) : sur la base des objectifs et des indicateurs du CSLP II, il convient de formuler les résultats attendus du CAS pour chacun des secteurs d’intervention des bailleurs (en mentionnant (o) pour outcome) et les résultats à mi parcours pour permettre de suivre la mise en œuvre du CAS (en mentionnant (io) pour intermediate outcome) ;
·  « Ajustement de l’intervention actuelle » (C2-3) : les participants doivent préciser si les projets en cours sont alignés avec les objectifs définis. Dans le cas contraire, il convient de citer les ajustements éventuels à réaliser ; et
· « Intervention future des partenaires » (C2-4) : il s’agit de détailler les différentes interventions décidées au cours des discussions ou d’ores et déjà prévues pour les différents partenaires, avec éventuellement le type d’intervention (assistance technique, étude/analyse, projet, etc…) ainsi que le montant de leur financement.
Matrice « prioritisation / sélection des interventions » :

Cette matrice décrivant les propositions des bailleurs par ordre de priorité doit être remplie à la suite des 2 précédentes. La priorisation et la sélection des interventions se fera au travers de 3 critères qui seront chacun pondérés de manière égale par une note variant de 1 à 3. La moyenne des notes (C3-5) de chaque critère indique le niveau de priorité de l’intervention. Les critères sont les suivants :

· « Demande du gouvernement » (C3-2) : le gouvernement sollicite-t-il cette intervention ? La note est attribuée suivant l’importance de la demande (3 pour une demande très importante, 2 pour une demande importante et 1 pour une demande peu importante) ;
· « Disponibilité des financements du PTF » (C3-3) : quels sont les moyens financiers dont dispose le PTF pour l’intervention décidée ?; et
· « Expérience et expertise du PTF dans le domaine » (C3-4) : quelle est l’expérience du PTF et le niveau d’expertise du PTF dans le domaine concerné par l’intervention ? Si le PTF a déjà réalisé des projets dans le domaine et a une très bonne expertise dans le domaine, la note sera maximale (3) ; si le niveau d’expertise est bon sans toutefois avoir conduit de nombreux projets dans le secteur, la note sera de 2 ; enfin si le niveau d’expertise et l’expérience ne sont pas suffisantes, la note sera de 1.
7. Travaux après l’atelier. Les matrices doivent servir de base à la rédaction ultérieure des différentes parties du CAS. Ces parties seront rédigées par les modérateurs et rapporteurs puis revues par l’ensemble des groupes concernés. Un atelier de restitution sera organisé aux alentours du 20 mai 2006 afin de faire état de toutes les discussions et des conclusions auxquelles ont abouti les travaux.

Annexe b : Agenda de l’atelier de lancement
Mercredi 15 mars 2006

	Heure DC
	Nouakchott
	

	9h00-9h15
	14h00-14h15
	Présentation et Discussion 1 : CAS : CAS-CR, Objectifs et calendrier du CAS collaboratif. 

	9h15-10h00
	14h15-15h00
	Présentation et Discussion 2 : CSLP : Bilan et enseignements du CSLP 1, perspectives et axes stratégiques du CSLP II

	10h00-11h30
	15h00-16h30
	Présentation et Discussion 3: La Mauritanie à la croisée des chemins : Développement socio-économique et spécificités culturelles

	11h30-12h00
	16h30-17h00
	Pause déplacement dans les salles de groupe

	12h00-13h30
	17h00-18h30
	Lancement des travaux de groupes (Séance en groupe en Vidéo Conférence)

	13h30-14h
	
	Lunchbox à Washington

	14h-16h00
	
	Poursuite des travaux en groupe à Washington


Jeudi 16 mars 2006
	Heure DC
	Nouakchott
	

	
	9h00-12h00
	Poursuite des travaux en groupe à Nouakchott

	
	12h00-13h30
	Pause déjeuner prévue par l’organisation. Petit déjeuner à DC

	8h30-10h30
	13h30-15h30
	Poursuite des travaux en groupe (Séance en groupe en Vidéo Conférence)

	10h30-11h00
	15h30-16h00
	Pause Cafe

	11h00-12h00
	16h00-17h00
	Restitution de chaque groupe (15 mn pour chaque groupe)

	12h00-12h30
	17h00–17h30
	Discussion en plénière. Un lunchbox sera distribué aux participants à Washington

	12h30-14h00
	17h30-19h00
	Restitution globale & conclusions

	
	20h00
	Cocktail dînatoire à la résidence de la Banque mondiale


Remarque : Les travaux débutant à l’heure, il est demandé aux participants d’être installé avant 9h (14h à Nouakchott)
Légende et location :
(
Séance plénière en Vidéo Conférence (VC). Les séances plénières auront lieu au CFED pour les participants à Nouakchott et dans la salle MC C2-123 pour les participants à Washington.
(

Pause
(

Séance de groupe en vidéoconférence (voir liste des participants en Annexe d pour les salles des différents groupes).
Annexe c : Groupe 1. Axe: Accès des populations aux services de base et renforcement des capacités des ressources humaines (Accès universel aux services de base)

MATRICE 1 : Diagnostic/Bilan

	Sous axe
	Evaluation du CSLP 1
	Résultats du CASCR
	Expériences de chaque PTF
	Contraintes

	1. Education

· Dévelopnt de la petite enfance

· Enseigt fondamental

· Enseigt secondaire

· Enseigt supérieur

· Formation Technique et Professionnelle

· Gestion/Pilotage

· Alphabétisation
	
	
	
	

	2. Santé

· Santé

· Nutrition

· Protection sociale
	
	
	
	

	3. Politique de population
	
	
	
	

	4. Culture, Jeunesse, Sport

· Culture

· Jeunesse

· Sport
	
	
	
	

	5. Hydraulique et Assainissement

· Accès eau potable (rural, urbain)

· Assainissement
	
	
	
	

	6. Accès électricité (rural, urbain)
	
	
	
	

	7. Accès télécom. et NTIC
	
	
	
	


MATRICE 2 : Plan d’action
	Sous axe
	Objectifs et actions prioritaires du CSLP II
	Résultats attendus du prochain CAS (o) et résultats intermédiaires (io)
	Ajustement de l’intervention actuelle (Bm et autres PTFs impliques)
	Interventions futures des partenaires (Bm, SNU, BAD, Commission Européenne, Allemagne, Espagne, France)

	1. Education

· Dévelpnt de la petite enfance

· Enseigt fondamental

· Enseigt secondaire

· Enseigt supérieur

· Formation Technique et Professionnelle

· Gestion/Pilotage

· Alphabétisation
	
	
	
	

	2. Santé

· Santé

· Nutrition

· Protection sociale
	
	
	
	

	3. Politique de population
	
	
	
	

	4. Cult., Jeunesse, Sport

· Culture

· Jeunesse

· Sport
	
	
	
	

	5. Hydraulique et Assainissement

· Accès eau potable (rural, urbain)

· Assainissement
	
	
	
	

	6. Accès électricité (rural, urbain)
	
	
	
	

	7. Accès télécom. et NTIC
	
	
	
	


MATRICE 3 : La Priorisation et la Sélection des Interventions
	Sous axe
	Interventions retenues
	Critères 
	Total

	
	
	A
	B
	C
	

	1. Education

· Dévelpnt de la petite enfance

· Enseigt fondamental

· Enseigt secondaire

· Enseigt supérieur

· Formation Technique et Professionnelle

· Gestion/Pilotage

· Alphabétisation
	
	
	
	
	

	2. Santé

· Santé

· Nutrition

· Protection sociale
	
	
	
	
	

	3. Politique de population
	
	
	
	
	

	4. Cult., Jeunesse, Sport

· Culture

· Jeunesse

· Sport
	
	
	
	
	

	5. Hydraulique et Assainissement

· Accès eau potable (rural, urbain)

· Assainissement
	
	
	
	
	

	6. Accès électricité (rural, urbain)
	
	
	
	
	

	7. Accès télécom. et NTIC
	
	
	
	
	


Critères : 
A : demande du gouvernement


B : Disponibilité des financements PTF


C : Expérience et expertise du PTF dans le domaine

Groupe 2. Axe: Accès au capital et promotion des activités économiques (Croissance ancrée dans la sphère économique des pauvres)

MATRICE 1 : Diagnostic/Bilan

	Sous axe
	Evaluation du CSLP 1
	Résultats du CASCR
	Expériences de chaque PTF
	Contraintes

	1. Dévelopt rural

· Elevage

· Agriculture

· Aménagement rural

· Formation, Recherche et Vulgarisation
	
	
	
	

	2. Environnement
	
	
	
	

	3. Sécurité alimentaire
	
	
	
	

	4. Micro et Petite Entreprise
	
	
	
	

	5. Micro finance
	
	
	
	

	6. Artisanat
	
	
	
	

	7. Développement urbain
	
	
	
	

	8. Habitat
	
	
	
	

	9. Programmes ciblés de lutte contre la pauvreté
	
	
	
	


MATRICE 2 : Plan d’action
	Sous axe
	Objectifs et actions prioritaires du CSLP II
	Résultats attendus du prochain CAS (o) et résultats intermédiaires (io)
	Ajustement de l’intervention actuelle (Bm et autres PTFs impliques)
	Interventions futures des partenaires (Bm, SNU, BAD, Commission Européenne, Allemagne, Espagne, France)

	1. Dévelopt rural

· Elevage

· Agriculture

· Aménagement rural

· Formation, Recherche et Vulgarisation
	
	
	
	

	2. Environnement
	
	
	
	

	3. Sécurité alimentaire
	
	
	
	

	4. Micro et Petite Entreprise
	
	
	
	

	5. Micro finance
	
	
	
	

	6. Artisanat
	
	
	
	

	7. Développement urbain
	
	
	
	

	8. Habitat
	
	
	
	

	9. Programmes ciblés de lutte contre la pauvreté
	
	
	
	


MATRICE 3 : La Priorisation et la Sélection des Interventions
	Sous axe
	Interventions retenues
	Critères 
	Total

	
	
	A
	B
	C
	

	1. Dévelopt rural

· Elevage

· Agriculture

· Aménagement rural

· Formation, Recherche et Vulgarisation
	
	
	
	
	

	2. Environnement
	
	
	
	
	

	3. Sécurité alimentaire
	
	
	
	
	

	4. Micro et Petite Entreprise
	
	
	
	
	

	5. Micro finance
	
	
	
	
	

	6. Artisanat
	
	
	
	
	

	7. Développement urbain
	
	
	
	
	

	8. Habitat
	
	
	
	
	

	9. Programmes ciblés de lutte contre la pauvreté
	
	
	
	
	


Critères : 
A : demande du gouvernement


B : Disponibilité des financements PTF


C : Expérience et expertise du PTF dans le domaine
Groupe 3. Axe : Croissance et Compétitivité (Croissance accélérée et redistributrice)

MATRICE 1 : Diagnostic/Bilan
	Sous axe
	Evaluation du CSLP 1
	Résultats du CASCR
	Expériences de chaque PTF
	Contraintes

	1. Politique macro économique

· Politique budgétaire

· Politique monétaire
· Politique de change
	
	
	
	

	2. Optimisation des effets du développement de l’activité pétrolière
	
	
	
	

	3. Secteur financier
	
	
	
	

	4. Promotion du secteur privé (PME)
	
	
	
	

	5. Potentiels de croissance 

· Secteur minier

· Secteur de la pêche

· Secteur du tourisme
	
	
	
	

	6. Infrastructures structurantes

· Transport

· Energie

· Télécom. & NTIC
	
	
	
	


MATRICE 2 : Plan d’action
	Sous axe
	Objectifs et actions prioritaires du CSLP II
	Résultats attendus du prochain CAS (o) et résultats intermédiaires (io)
	Ajustement de l’intervention actuelle (Bm et autres PTFs impliques)
	Interventions futures des partenaires (Bm, SNU, BAD, Commission Européenne, Allemagne, Espagne, France)

	1. Politique macro économique

· Politique budgétaire

· Politique monétaire
· Politique de change
	
	
	
	

	2. Optimisation des effets du développement de l’activité pétrolière
	
	
	
	

	3. Secteur financier
	
	
	
	

	4. Promotion du secteur privé (PME)
	
	
	
	

	5. Potentiels de croissance 

· Secteur minier

· Secteur de la pêche

· Secteur du tourisme
	
	
	
	

	6. Infrastructures structurantes

· Transport

· Energie

· Télécom. & NTIC
	
	
	
	


MATRICE 3 : La Priorisation et la Sélection des Interventions
	Sous axe
	Interventions retenues
	Critères 
	Total

	
	
	A
	B
	C
	

	1. Politique macro économique

· Politique budgétaire

· Politique monétaire
· Politique de change
	
	
	
	
	

	2. Optimisation des effets du développement de l’activité pétrolière
	
	
	
	
	

	3. Secteur financier
	
	
	
	
	

	4. Promotion du secteur privé (PME)
	
	
	
	
	

	5. Potentiels de croissance 

· Secteur minier

· Secteur de la pêche

· Secteur du tourisme
	
	
	
	
	

	6. Infrastructures structurantes

· Transport

· Energie

· Télécom. & NTIC
	
	
	
	
	


Critères : 
A : demande du gouvernement


B : Disponibilité des financements PTF


C : Expérience et expertise du PTF dans le domaine

Groupe 4. Axe: Bonne gouvernance et renforcement des capacités institutionnelles

MATRICE 1 : Diagnostic/Bilan
	Sous axe
	Evaluation du CSLP 1
	Résultats du CASCR
	Expériences de chaque PTF
	Contraintes

	1. Gouvernance économique

· Gestion des finances publiques

· Lutte contre la corruption
	
	
	
	

	2. Etat de Droit

· Protection des droits de l’homme

· Justice
	
	
	
	

	3. Modernisation de l’administration publique
	
	
	
	

	4. Décentralisation et aménagement du territoire
	
	
	
	

	5. Renforcement des capacités de la société civile et promotion de l’approche participative

· Capacités des ONG

· Médias 
	
	
	
	


MATRICE 2 : Plan d’action
	Sous axe
	Objectifs et actions prioritaires du CSLP II
	Résultats attendus du prochain CAS (o) et résultats intermédiaires (io)
	Ajustement de l’intervention actuelle (Bm et autres PTFs impliques)
	Interventions futures des partenaires (Bm, SNU, BAD, Commission Européenne, Allemagne, Espagne, France)

	1. Gouvernance économique

· Gestion des finances publiques

· Lutte contre la corruption
	
	
	
	

	2. Etat de Droit

· Protection des droits de l’homme

· Justice
	
	
	
	

	3. Modernisation de l’administration publique
	
	
	
	

	4. Décentralisation et aménagement du territoire
	
	
	
	

	5. Renforcement des capacités de la société civile et promotion de l’approche participative

· Capacités des ONG

· Médias 
	
	
	
	


MATRICE 3 : La Priorisation et la Sélection des Interventions
	Sous axe
	Interventions retenues
	Critères 
	Total

	
	
	A
	B
	C
	

	1. Gouvernance économique

· Gestion des finances publiques

· Lutte contre la corruption
	
	
	
	
	

	2. Etat de Droit

· Protection des droits de l’homme

· Justice
	
	
	
	
	

	3. Modernisation de l’administration publique
	
	
	
	
	

	4. Décentralisation et aménagement du territoire
	
	
	
	
	

	5. Renforcement des capacités de la société civile et promotion de l’approche participative

· Capacités des ONG

· Médias 
	
	
	
	
	


Critères : 
A : demande du gouvernement


B : Disponibilité des financements PTF


C : Expérience et expertise du PTF dans le domaine
Annexe d : Liste des participants
	G1 : Axe : Accès des populations aux services de base et renforcement des capacités des ressources humaines (Accès universel des populations aux services de base)

Modérateur : Ba Samba Diom (641 70 80)
Rapporteur : Isselmou Ould Sid’El Moctar (630 74 08) et Chérif Diallo
Salle de sous groupe à NKTT : Banque mondiale
Salle de sous groupe à DC : J7-160

	Noms
	Titre
	Sous Axe
	Lieu

	Gouvernement

	Zakaria Ould Ahmed Salem Ould Denna
	SG Enseignement Supérieur, Président GTT,
	Education
	

	Messouda Mint Baham
	S/G du MEFS
	Education
	

	Mohamed Ould Ely Telmoudy
	SG au MSAS
	Santé
	DC

	Brahim Vall Ould Mohamed Lemine
	Chargé de Mission au SEFC
	Santé
	DC

	Annie Manou Savina
	Conseiller technique, MH
	Hydrau. et Assaini.
	

	Mohamed Lemine Ould Moulaye Ahmed
	Dir. de la Reforme et des Prospectives
	Education
	

	Kamil Hamoud Abdel Wedoud
	Dir.des PEF
	Education
	

	Dr. Abdellahi Ould Med Awah
	Dir. de l’Enseig Supérieur, MESRS
	Education
	

	Roughaya Mint Habott
	Dir. des Ressources Humaines au MSAS
	Santé
	DC

	Kane Mamadou 


	Dir. des études et du développement, APAUS

	Accès aux services de base
	

	Mohamed Lemine Ould Mohamed El Hadj
	DAF MSAS, Coordinateur du projet PSN 
	Santé
	DC

	Bih Ould Abdelkader
	Directeur de la jeunesse
	Cult., Jeun. et Sports
	

	Hetetou Mint Abbdallahi
	Directrice de la famille
	
	

	Moussa Hmednatt
	Directeur Adjoint Hydraulique et Assainissement, MH 
	Hydrau. et Assaini.
	

	Mounina Mint Abdellah
	Coordinatrice Composante Nutrition au SECF
	Santé
	DC

	Maty Mint Boedi
	Coordinatrice du Projet FNUAP
	
	

	El Hacen Ould Zein
	Coordonnateur CMAP
	
	

	Moctar Ould Djay
	Responsable Suivi Evaluation/DPEF
	
	

	Diabira Issaka 
	Chef Comptable PASN/SECF
	Santé
	

	PTFs
	
	
	

	Diallo Pathé 
	OMS
	Santé
	

	Mohamed Baraket
	Représentant, UNFPA
	Santé
	

	Juan Peña Fernández 
	Coop.Espagnole
	
	

	Blanca Escribano
	Coop. Espagnole
	Santé
	

	Adama Ouedraogo 
	UNICEF
	Santé
	

	Sara Raza-Khan
	CT, Santé de la Reproduction, FNUAP
	Santé
	

	Med Lemine Ould Moujtaba
	Charge du Prog. Pop. et Dével, FNUAP
	Pol. de Population
	

	Kelly Aminata Sakho
	OMS
	Santé
	

	Moreau Roland
	Coopération Française
	
	

	Emmanuel Soubiran
	PNUD
	
	

	Stéphanie Picard 
	AFD
	
	

	Wolfgang Schlaeger
	Délégation UE
	
	

	Banque mondiale

	Serge Theunynck
	Sr. Implementation Specialist.
	Education
	DC

	Astrid Helgeland – Lawson
	Sr. Health Specialist
	Santé
	DC

	William Experton
	Sr. Lead Specialist
	Education
	DC

	Michael Drabble
	Sr. Education Specialist.
	Education
	DC


	G2 : Accès des pauvres au capital et promotion des activités économiques

(Une croissance ancrée dans la sphère économique des pauvres)

Modérateur : Amadou Oumar Ba (649 18 12)
Rapporteur : Idoumou Ould Abdi (631 18 57)
Salle de sous groupe à NKTT : CFED

	Gouvernement

	Ely Ould El Hadj
	Dir. de lutte contre la pauvreté, Président GTT 2
	Lutte cont. la pauvreté
	

	Ahmedou Ould Ely


	Directeur Insertion CDHLCPI

	Micro et petite Entreprise, PME
	

	Mohameden Ould Zeine
	Dir. de l’Observation de la sécurité alim. (OSA)
	Sécurité alimentaire
	

	Dr Lemrabott Ould Mekhalla
	Directeur de l’Elevage
	Elevage
	

	Sidi Ould Salem
	DG Socogim
	Habitat
	

	Bouh Ould Sid’Ahmed
	DG de l’UNCACEM
	Microfinance
	

	Ahmed Ould Mohamed Radhi
	Dir. de la supervision bancaire
	Microfinance
	

	Aicha Vall Verges
	DG Adjoint de l’Agence Nationale pour la promotion de l’emploi des jeunes
	
	

	Mohamed Ould Ahmedyaha
	Dir. Adjoint de l’Artisanat
	Artisanat
	

	Dendou Ould Tagedine
	Chef du Projet PDIAIM
	Dével. rural
	

	Mohamden Mahmoud Ould Ely
	Chef du PDRC
	Dével. rural
	

	Mohamed Ould Babetta
	Coordinateur PDU
	Dével. urbain
	

	Diop Boubacar
	Chef de service à la Direction de l’Environnement (DENV)
	Envir.
	

	Brahim Sall
	Consultant GTZ
	Envir.
	

	Marieme Bekaye
	Consultante des GTT
	Envir. /Sécurité alimentaire
	

	Société Civile

	Oumou Ba Tall
	Présidente de l’Association Mauritanienne de Suivi Evaluation (AMSE)
	
	

	Cheikhna Haidara
	Administrateur du Cyberforum
	
	

	Teslem Mint El Moktar
	
	
	

	Diack Mohamed Lemine
	APROMI
	Microfinance
	

	PTFs

	Aichetou Wagué
	PNUD
	
	

	Yacouba Tandja
	UNICEF
	
	

	Gilles Chausse 
	AFD
	
	

	Karl-Peter Kirsch Jung
	GTZ
	
	

	Sébastien Copin
	Délégation UE
	
	

	Banque mondiale

	Salamata Bal
	Social Development Spec.
	Dével. Social
	

	Lucie Tran
	Operations Officer
	Agric. et Dével. rural
	

	Ismael S. Ouedraogo
	Sr. Agric. Economist
	Agric. et Dével. rural
	


	G3 : Croissance et compétitivité (Une croissance accélérée et redistributrice)

Modérateur: Fall N’Guissaly (630 40 51)
Rapporteur : Alexandra (Sasha) Pugachevsky et Nicola Pontara

Salle de sous groupe à NKTT : CFED
Salle de sous groupe à DC : J2-160 (15 mars) et J9-160 (16 mars)

	Gouvernement

	Abdoul Wane
	SG Chambre de Commerce
	Secteur privé
	

	Dieng Amadou Farba
	Chargé de mission au Ministère du Tourisme
	Secteur du tourisme
	

	Diagana Mouhamedou Youssouf
	Dir. du Budget, et des Comptes, Président GTT
	
	

	Abba Ould Ahmed Tolba
	Dir. de la Programmation des Etudes
	
	

	Sidina  Ahmed Ould Cheikhna
	Conseiller Technique, MPEM
	Secteur de la pêche
	

	Boris Samuel 
	Assistant Technique DPE, MAED
	
	

	Brahim Ould Chadli
	Conseiller du Gouverneur de la BCM charge du secteur financier et bancaire
	Secteur financier
	

	Mohamed Lemine Cherif
	Dir. des Hydrocarbures, MEP
	Activité pétrolière
	

	Wane Ibrahima Lamine 
	Dir. des Mines et de la Géologie
	Secteur minier
	

	Youssouf Ould Abdejelil
	DG SNIM
	
	

	Kelly Oumar Saada
	Dir. de la promotion de l’investissement privé
	Promotion du secteur privé (PME)
	

	Tall Ousmane 
	Dir. de l’Electricité
	Energie et Pétrole
	

	Dieng Mika Yero

	Dir. de l’Approvisionnement Raffinage et de la Distribution des Hydrocarbures raffinés
	Energie et Pétrole
	

	Sid’Ahmed Dechagb 
	Dir. des ressources à la Direction des Impôts
	
	

	Hacen Ould Boukhreiss
	Dir. Adjoint Financement au MAED
	
	

	Soko Ibrahima Bocar
	Dir. Adjoint Charge des Etudes Economiques, BCM
	
	

	Boumedienne Ould Taya
	Dir. Adjoint des Etudes, BCM
	Secteur finance
	

	Samoury Ould Soueîdatt
	Chef du Projet PRISM
	Secteur minier
	

	Fall Khayar
	Chef Service Etudes, MAED
	
	

	Sidi Ahmed Ould Cheikhna


	Chef de service du Marché et des Dépenses d’Investissement à la Direction du Budget et des Comptes
	
	

	Bouedaha Mohamed Salem 
	Resp. du service contrôle gestion et économique des operateurs, SMH
	Activité pétrolière
	

	Lemhaba Ould Sidi
	Administrateur DGA, Direction Générale des Impôts
	
	

	Société Civile

	Mohamed Yahya Ould Eyil
	Cyberforum
	
	

	PTFs

	Med Ali Lemrabott
	PNUD
	
	

	Thiam Ali Gueladio
	UNICEF
	
	

	Stalmans 
	Délégation UE
	
	

	Banque mondiale

	Eleodoro O. Mayorga Alba
	Lead Economist
	Energy et Mining
	DC

	Demba Ba
	Sector Manager
	Secteur privé
	DC

	Augustin K Apetey
	Investment Officer
	Secteur privé
	

	Andre Ryba
	Lead Financial Sector Specialist
	
	

	Aida der Hovanessian
	Représentante résidente pour la Mauritanie SFI
	Secteur privé
	

	Thomas Vis
	Sr. Risk Management Officer
	Secteur privé
	DC


	G4 : Bonne gouvernance et renforcement des capacités institutionnelles

(Des institutions et une gouvernance renforcées)

Modérateur : Jean Eric Paquet (525 27 24)
Rapporteur : Moustapha Ould El Béchir (649 18 10)
Salle de sous groupe à NKTT : CFED
Salle de groupe à Washington : MC C2-123

	Gouvernement

	Ahmed Salem Ould Boubott
	Conseiller du PM, Président GTT S&E
	Justice
	

	Ahmed Youra Ould Haye
	Charge de mission, MAED, Président GTT, Gouvernance 
	
	

	Mohamed Ould Abba
	Conseiller du MAED, Coordonnateur du PRECASP
	
	

	Cheick Ould Jiddou
	Conseiller du Commissaire CHDLCPI,


	Société civile
	

	Diallo Amadou Ousmane


	Conseiller chargé du BOM
	Admin. publique
	

	Christophe Reilhac
	Conseiller Technique au Budget
	
	

	Emma Kellner
	Conseiller Technique Cours des Comptes
	
	

	Hamma Ould Mohamed Lemine


	DG de la fonction Publique et de la reforme administrative


	Admin. publique
	

	Mohamed Ould Mahmoud Brahim
	Dir. des Collectivités Locales
	
	

	Moctar Ould El Hacen, 


	Dir. de l’Aménagement du Territoire et de l’Action Régionale DATAR
	
	

	Thiam Diombar
	Dir. Adjoint Budget
	
	

	Mohyedine Ould Sidi Baba
	Expert PRECASP
	
	

	Société Civile

	Aliou Kissima Tandia
	Coordinateur de Programmes, OXFAM
	Société civile
	

	Brahim Diarra
	Coordinateur du Cyberforum
	Société civile
	

	PTFs

	Michel Colin de Verdière 
	(SCAC)
	
	

	Rainer Geppert
	GTZ
	
	

	Bruno Gatta
	Délégation UE
	
	

	Diallo Lamine
	Délégation UE
	
	

	Said Al Nammari
	UNICEF
	
	

	Seynath Aidara
	FNUAP
	
	

	Abderrahmane El Yessa
	PNUD
	
	

	Banque mondiale

	Gotthard Walser
	Sr. Mining Spec.
	Energy et Mining
	DC

	Karen Alexandra Hudes
	Sr. Counsel
	Justice
	DC

	Alain Jean Catalan
	Sr. Financial Management Specialist
	
	DC

	Nestor Coffi
	Sr. Financial Management Specialist
	
	

	Tevfik Yaprak
	Economic Adviser
	OPCS
	DC

	Catherine Laurent
	Sr. Public Sector Mgmt. Spec.
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